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Le Volontaire International en Entreprise à temps partagé

 permet à un groupe d’entreprises (5 ou 6 maximum),

avec l’appui d’un organisme fédérateur,

de bénéficier d’un V.I.E sur un territoire défini,

en se partageant les coûts.
A QUI S’ADRESSE LE VIE A TEMPS PARTAGE ?
A toutes les entreprises de droit français :

· qui exportent ou souhaitent exporter des produits français ou à très forte valeur ajoutée française,

· qui souhaitent développer leurs activités à l’étranger : en prospectant directement sur le terrain et en étant présentes sur le marché,

· qui possèdent ou non une structure d’accueil dans le pays visé pour encadrer le jeune volontaire (filiale, succursale, agence commerciale, bureau de représentation…),

· ayant de préférence une activité complémentaire entre elles ou non concurrente.
· intéressées par le même marché géographique et le même profil de candidat.

LES INTERVANANTS : Organisations professionnelles, entreprises partenaires et candidat.
I. LE ROLE DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

( Définition du pays ou de la zone : un seul pays ou une zone de pays (ex : « contrat régional » qui correspond à l’affectation du VIE sur un pays en particulier et 7 autres, car la zone d’action VIE peut couvrir jusqu’à 8 pays en même temps).

( Définition, avec les entreprises, de la durée du contrat : de 6 à 24 mois, renouvelables, en fonction du cahier des charges et du pays d’accueil,

( Recrutement du VIE : d’une façon générale, pour des missions destinées à des PME industrielles, on privilégiera des VIE ingénieurs. Une pratique préalable de la langue et une connaissance minimum de la culture du pays est indispensable.

( Hébergement : recherché via divers contacts sur place (CCE, les Missions économiques, Partenariat France),

( Gestion administrative et financière: budget global de l’opération1 (contrat, billet d’avion, indemnité) et les contraintes locales.

( Formation du VIE : période préalable de + ou – 3 mois en France, destinée à compléter le cas échéant la liste des entreprises participant à l’opération, à définir avec les entreprises engagées les cahiers des charges des différentes missions et se familiariser avec la culture des différentes entreprises ainsi qu’avec leurs produits ou services.

( Suivi du candidat : appels réguliers, arbitre impartial entre les missions des 5 entreprises partenaires, vigilance sur les répartitions du travail par le VIE,

( Suivi des missions du VIE : dans un premier temps à travers la création du cahier des charges avec les entreprises et ensuite via les rapports mensuels exigés du VIE,

( Gestion du retour du VIE à mi-parcours : rédaction d’un rapport d’activité de mi-mission par le VIE, rencontre entre les entreprises et le VIE, analyse réalisations faites et de celles à venir.

_______________________

1 Exemple de budget page 4.

II. LES ENTREPRISES PARTENAIRES ASSURENT :

( La définition de la mission : elle peut être commerciale, technique, dans n’importe quel métier. Il peut s’agir :

- de l’analyse d’un marché,

- de la mise en place d’un circuit commercial,

- de la recherche de partenaires industriels,

- de la recherche de sous-traitance.

( La définition du pays ou de la zone, et de la durée du contrat en partenariat avec l’organisme fédérateur.

( La rédaction d’un cahier des charges : clair et précis avec les tâches du VIE.

( La formation du VIE2.

III. LE CANDIDAT

( Jeune âgé de 18 à 28 ans,

( De tout niveau de qualification,

( Avec ou sans expériences professionnelles,

( Inscrit au registre du CIVI (base de données nationale des CV des candidats au VIE. A ce jour plus de
   35 000 CV consultables sur http://www.civiweb.com/html/vie/search.asp),

( Motivé par la mission et l’idée de travailler à l’étranger. L’idéal serait un jeune ayant déjà effectué un ou     

   plusieurs séjours dans le pays ou la zone considéré,

( Qui fait preuve d’une grande autonomie, une capacité d’initiative et d’adaptation,

( Qui aime travailler seul,

( Et avec qui l’entreprise aura une relation de confiance.

AVANTAGES POUR LES ENTREPRISES

Le VIE à temps partagé est une formule souple pour le développement international des entreprises, adaptée aux petites et moyennes entreprises.

(  Large vivier de candidats adaptés aux diverses activités ou projets des entreprises,

( Prise en charge par UBIFRANCE et l’organisme fédérateur des démarches et des gestions administratives et financières de l’opération,

( Permet de tester un jeune sur le terrain avant une éventuelle embauche; il n’est pas compté dans l’effectif des entreprises partenaires, et bénéficie d’un statut public protecteur,

( Réelle alternative à l’expatriation et au recrutement local,

( Permet aux entreprises de se doter d’une certaine crédibilité auprès de leurs partenaires et de leurs clients,

( Coût très attractif : l’indemnité du VIE est exonérée d’impôts et de charges sociales en France, son coût total peut être intégré dans une assurance prospection de la COFACE, et les entreprises peuvent bénéficier du Crédit d’Impôt Export.


___________________________

2 Cf. : « La formation du VIE » p.1

LES AIDES : Le crédit d’impôt export, l’assurance prospection, les CCE

LE CREDIT D’IMPOT EXPORT

Le recours au VIE donne le droit à l’ouverture d’un Crédit Impôt Export qui permet aux entreprises de déduire de leur impôts 50% des dépenses éligibles au VIE (montant plafonné à 40 000 €).
L’ASSURANCE PROSPECTION

La COFACE inclut dans l’assurance prospection les frais du VIE (hébergement professionnel, indemnité, déplacements…), en plus des frais normaux (publi-promotionnels, représentation, salons…). Cette assurance s’élève à 80% des dépenses dans les pays pilotes (Inde, Chine, USA, Japon et Russie) et à hauteur de 65% dans les autres pays. Elle est par ailleurs cumulable avec les autres aides.
LES CCE

Les CCE aident à l’export : soutiens pour trouver des locaux sur place, peuvent fournir aux entreprises un parrain en France et un dans leur pays d’accueil ;

Exemples : 
( Le Conseil Général des Hauts de Seine prend en charge 40 % du coût global, les 5 ou 6 entreprises partagent les 60 % restants.

( Le Conseil Régional des Pays de Loire prend en charge 100% de l’indemnité du VIE 

(aides destinées aux PME, pour plus de renseignement voir auprès des DRCE).

LE BUDGET 

LE BUDGET COMPREND :

( L’indemnisation du VIE qui varie en fonction du pays (1 200 € à 2 800 € par mois),

( Les frais de gestion et de couverture sociale UBIFRANCE : protection social, frais administratifs (de l’ordre de 175 à 375 € par mois selon le chiffre d’affaires des entreprises),

( Le forfait bagage pour 150 kg A/R selon le pays de destination,

( L’éventuelle prise en charge intégrale du loyer du logement du VIE (dans ce cas précis son indemnité sera diminuée de 20% sur la partie variable),

( Les billets d’avion aller/retour,

( Les frais de l’opération liés à la mission : 

· Fonctionnement de la structure d’accueil - (les frais du local professionnel en fonction du pays et des conditions faites par l’hébergeur, le téléphone, le fax, la connexion à Internet, les fournitures, les envois mensuels des documents

· Déplacements - les déplacements professionnels dans un périmètre donné, un ordinateur portable professionnel, un téléphone portable professionnel…),

· Frais de formation du VIE en France avant le départ et de déplacement en France.

L’organisme fédérateur supporte les coûts de l’opération dans son ensemble, 

et les répercute aux entreprises participantes au prorata de leur nombre.

CONDITIONS DE PAIEMENT : 

Toute formule est envisageable. Cependant, l’expérience montre (exemple de la Fédération des Industries Mécaniques (FIM)), que la formule de paiement la plus adaptée est la suivante :

- 50 % à la signature

- 50 % à mi-parcours

EXEMPLES DE COUTS GLOBAUX proposés par la FIM sur des opérations récentes :

- VIE en Tunisie pour 18 mois : coût global de l’ordre de 10 000 € x 5 ou 6 entreprises (retirer à cela les diverses aides proposées).

- VIE au Japon pour 12 mois : coût global de l’ordre de 16000 € x 5 ou 6 entreprises (retirer à cela les diverses aides proposées).
Pour tous renseignements complémentaires 
Céline NGUYEN

        n’hésitez pas à nous contacter.  
01 53 83 92 91

cnguyen@cnccef.org
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